Montréal, le 23 octobre  2000

Me Véronique  Dubois,

Secrétaire

Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria

2ième Étage, bureau 255

MontréaL, Québec

H4Z 1A2





« SANS PRÉJUDICE »

OBJET : 
Demande  révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité :

    -Contestation des réponses aux demandes de renseignements

    -Demande de renseignements supplémentaires

Dossier :  R-3401-98

N/D :  RNC-2, 3401-98








Chère consœur,

Suite à votre lettre du 12 octobre dernier, et conformément aux demandes de la Régie, vous trouverez joint à la présente, 2 documents : un premier document  contenant les contestations du RNCREQ aux réponses fournies par Hydro-Québec suite aux demandes de renseignements de notre cliente et un deuxième document contenant les demandes de renseignements supplémentaires du RNCREQ avec les justifications demandées pour chacune des dites demandes.

Vous noterez qu’à cette étape des procédures, le RNCREQ ne présente aucune demande de renseignement concernant les pièces HQT-2 document 5 et HQT-9 document 1.1.

Nous portons à votre attention le fait que nous avons regroupé, entre autre pour en faciliter l’étude et l’analyse par la Régie, les réponses aux demandes de renseignements qui font l’objet de la présente contestation en trois sections distinctes et les demandes supplémentaires en deux sections.

Nous signalons que la troisième section du premier document porte sur les aspects environnementaux dans une perspective de développement durable.  Nous insistons dans cette section pour que la Régie exerce ses pouvoirs conformément aux décisions antérieures rendues.
 

I. 
CONTESTATION DU RNCREQ DES RÉPONSES FOURNIES PAR HYDRO-QUÉBEC AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET  DEMANDE DE CONFIRMER L’INTERPRÉTATION DE L’ARTICLE  5
Le RNCREQ soumet respectueusement à la Régie que toutes les demandes de renseignements qu’il a adressées au distributeur sont pertinentes et utiles et qu’en conséquence elles méritent et se doivent, non seulement d’être répondues, mais les réponses fournies doivent être adéquates  et directement reliées aux  demandes telles qu’elles ont été formulées. Des réponses claires, précises et les plus complètes possibles permettront sûrement aux interventions et preuves d’être plus concises et efficaces tout en limitant le temps d’audience.
Le RNCREQ constate, tel que détaillé dans le document ci-joint, qu’Hydro Québec a omis, négligé, évité et/ou refusé de répondre à diverses demandes de renseignements.

D’obtenir des réponses à l’égard de nos demandes de renseignements est non seulement partie intégrante de la procédure légitime du dossier, mais essentiel pour jouer pleinement et adéquatement notre rôle à titre d’intervenant.  Notre but est de poursuivre la préparation de notre preuve, de déterminer les sujets précis dont nous estimons avoir le devoir de traiter et d’élaborer le contenu et la portée de nos contre-interrogatoires. 

Nous avons reproduit dans la première section du document 1 ci-joint, les demandes « prioritaires » de renseignements.  Nous avons énoncé, à même ce document de manière spécifique, pour chacune de ces demandes les motifs précis au soutien de notre contestation.  Ces demandes se démarquent de par leur importance prioritaire afin de permettre à notre cliente de cerner et d’ajuster la portée et la préparation de sa preuve et de ses contre-interrogatoires.

Les demandes de renseignements reproduites dans la deuxième section du document 1 ci-joint, nécessitent également des réponses. Les motifs qui sous-tendent notre contestation se recoupent toutefois en ce qui les concernent. Nous invoquons au soutien de notre contestation, et ce sans en limiter la portée, que des réponses complètes et adéquates à l’égard de nos demandes de renseignements sont nécessaires en vertu des principes de pertinence et d’utilité. Ces réponses devraient nous permettre de jouer pleinement notre rôle d’intervenants, de mieux saisir les sujets abordés, de maximiser notre efficacité et ce, tant dans la préparation des preuves que lors des contre-interrogatoires à l’audience. Des refus de répondre ou des réponses vagues et imprécises nuisent forcément au bon déroulement du dossier et gênent les démarches de tous les intervenants et de la Régie.  En évitant ce genre d’approche  nous pourrions réduire le temps d’audience requis de même que les frais qui en découlent. 

Finalement, nous avons regroupé dans une troisième section du document 1, les demandes de renseignements qui portaient principalement sur le rapport de performance environnementale de 1999 déposé par Hydro-Québec comme pièce HQT-3, Document 4. Nous constatons qu’une grande partie de nos demandes s’y rapportant a été répondue de la manière suivante :  

« HYDRO-Québec est d’avis que cette demande déborde le cadre de la présente cause tarifaire. » 

( voir :Q.79.1, Q79.2, Q80.1, Q80.2, Q81.1, Q81.2, , Q82.1, Q82.2, Q82.2, Q83.1, Q84.2)

Pour les fins de la présente cause, bien qu’il ne soit pas de l’intention du RNCREQ d’entrer dans le détail de chacun des sujets qui sont abordés par ces demandes, il n’en demeure pas moins que ces demandes de renseignements portent sur des sujets qui sont pertinents et se doivent de faire partie de la présente cause tarifaire et des causes tarifaires ultérieures. Toutefois, le RNCREQ estime qu’il est important d’aborder ces sujets, ne serait-ce que par un survol général.  Le point n’est pas de résoudre les problèmes de tous ces sujets dans la présente cause tarifaire mais il demeure que nous pouvons avoir des recommandations à faire pour les causes tarifaires ultérieures. Il est donc important que l’on traite, ne serait-ce que de manière embryonnaire, de sujets qui sont au cœur du développement durable et des préoccupations environnementales. 

 A cet effet, nous soulignons plus spécifiquement l’importance d’obtenir une réponse à la demande de renseignement Q84.2., non seulement pour les motifs exposés précédemment, mais également parce que le développement durable et l’environnement doivent être considérés comme la toile de fond dans toute cause tarifaire.(voir décision D-99-11)

Il nous appert, de par la formulation de ses réponses, qu’Hydro-Québec refuse d’intégrer pleinement l’aspect du développement durable et choisis ainsi d’ignorer et de ne pas respecter  les principes énoncés dans la décision D-99-11. Nous tenons à préciser que la formulation de plusieurs des réponses fournies suite à des demandes de renseignements plus pointues au sujet de l’environnement, nous oblige à nous interroger sur la place que donne Hydro -Québec au développement durable et à l’environnement dans la présente cause tarifaire.

Le RNCREQ n’a d’autre choix  que de rappeler et de préciser  la décision D-99-11 où la Régie stipulait :



« Par ailleurs, la Régie fait siens les propos du juge La Forest dans l'arrêt de la Cour suprême de 1992, dans l'affaire Friends of the Oldman River, qui faisait référence au rapport du groupe de travail sur l'environnement et l'économie, à la suite du rapport Brundtland à l'effet que, et je cite :




La planification environnementale et la planification économique ne peuvent se faire dans des milieux séparés. 


Ainsi, la Régie s'attend à ce que les intervenants lui fassent part de leurs préoccupations économiques, environnementales et sociales, dont leurs mémoires respectifs font état (p.7 et 8 de la décision). »

Et que la Régie avait  également spécifié au cours des audiences du dossier  R-3397-98 que :

« L’article 5, c’est à dire celui qui parle du développement durable et des préoccupations environnementales, que ces éléments sont partis intégrante de la toile de fond de la présente cause tarifaire..... Également l’article 5 sera partie intégrante, comme toile de fond, pour les causes tarifaires à venir.  Donc pour la Régie l’article 5 fait partie intégrante avec ses préoccupations environnementales, de nos discussions (notes sténographiques 21 octobre 1998, pages 87 et 88). »

Le RNCREQ ne peut que constater à regret, que depuis l’adoption du projet de loi 116, les distributeurs, dont Hydro-Québec dans le présent dossier, contestent passivement le cœur de ces décisions.

Il nous appert que les amendements législatifs adoptés le printemps dernier, n’ont en rien modifié la portée de ces décisions puisque l’article 5 se lit maintenant comme suit :

5. Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif. 

Cet article maintient toujours que la Régie doit concilier l’intérêt public dans l’exercice de ses fonctions et favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.  En conséquence, le développement durable et toutes ses composantes, dont l’environnement, font toujours partie de toutes les causes tarifaires.  La Cour suprême avait d’ailleurs reconnu en 1997 dans l’affaire R. c. Hydro-Québec [1997] 3 R.C.S. 213  qu’un environnement propre est considéré comme « un objectif public d’une importance supérieure » (p.267) et « il constitue l’un des principaux défis de notre époque » (p.293) et encore « la responsabilité envers l’environnement est une valeur fondamentale de notre société ».
Face à l’attitude des distributeurs et d’une absence formelle de contestation de leur part, le RNCREQ se voit dans l’obligation de demander à la Régie de confirmer que l’analyse et l’interprétation de la portée de l’article 5 décrites au dossier R-3397-98 et le fait que le développement durable demeure en toile de fond de ses décisions sont toujours d’application puisque le contexte législatif actuel ne remet aucunement en question ces décisions. 

Par souci d’efficacité, le RNCREQ désire ainsi confirmer non seulement sa compréhension des décisions déjà rendues et de la législation actuelle, mais également de s’assurer que la preuve qu’il est présentement à préparer, s’inscrira à l’intérieur des préoccupations légitimes de la Régie de l’énergie, 

Une telle confirmation apparaît essentielle à ce stade des procédures du présent dossier, si nous considérons :

·  les réponses fournies par Hydro-Québec suite aux questions portant sur les implications environnementales et le développement durable;

· que le RNCREQ s’apprête à préparer sa preuve;

· que le RNCREQ désirerait limiter cette preuve aux éléments assujettis à la juridiction de la Régie;

· les décisions déjà rendues par la Régie de l’Énergie sur la portée de l'article 5, eut égard entre autre à l'étude de dossiers tarifaires;

· les amendements que le gouvernement a récemment apportés à cette loi et à cet article;

· que les agissements de certains distributeurs suggèrent que les considérations environnementales pourraient ne plus faire partie des préoccupations légitimes de la Régie
 ;

· que nous soutenons que ces amendements ne modifient aucunement l'importance qui doit être accordée au développement durable dans le cadre des dossiers étudiés devant la Régie ;

· que la notion de développement durable englobe nécessairement et de façon primordiale la protection de l'environnement et;

· que l'étude de dossiers économiques doit dorénavant comprendre systématiquement l'étude des impacts et conséquences environnementales des choix auxquels sont confrontés les régulateurs et les décideurs politiques 

Pour tous ces motifs, nous demandons à la Régie de préciser dans les plus brefs délais possibles que la portée de l’article 5 de la Loi, telle que définie dans ses décisions antérieures demeure inchangée.

II.
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES ET JUSTIFICATIONS 

Nous avons regroupé nos demandes de renseignements supplémentaires en deux sections dans le document 2.

Nos demandes de renseignements supplémentaires visent à compléter des réponses obtenues suite à des demandes du RNCREQ de même qu’à quelques demandes déposées par la Régie qui recoupaient des demandes autrement formulées par le RNCREQ.  Vous noterez que plusieurs de nos demandes supplémentaires ont été rendues nécessaires en raison de réponses imprécises ou trop évasives de la part d’Hydro-Québec.

  Par conséquent, nos demandes supplémentaires cherchent principalement à cerner adéquatement les sujets traités pour pouvoir décider de l’ampleur et de la portée finale de notre intervention et de notre preuve et ce, afin que notre participation soit la plus efficace possible.

Dans la première section, vous retrouverez les demandes de renseignements qui sont essentielles et primordiales pour que notre cliente puisse adéquatement cerner et ajuster la portée et la préparation de sa preuve et de ses contre-interrogatoires.  Nous avons spécifié les justifications pour chacune des demandes formulées dans cette section.

Quant à la deuxième section, vous retrouverez les demandes de renseignements supplémentaires qui visent plus directement la compréhension générale des divers sujets au dossier pour la préparation des contre interrogatoires  et qui nous apparaissent importantes au bon déroulement de la cause.  Nous n’avons  pas identifié de manière spécifique nos justifications pour chacune de ces demandes.  Nous tenons toutefois à souligner que, tout comme pour les demandes de la première section du document 1, ces demandes et les réponses qui s’en suivront permettront de mieux saisir les données de la preuve d’Hydro-Québec, de préparer des contre interrogatoires plus efficaces et ce, tant pour le RNCREQ que pour les autres intervenants et la Régie.  L’obtention de réponses claires et précises à ces demandes permettra de rendre les interventions plus efficaces limitant ainsi le temps d’audience requis de même que les frais qui en découlent.

Veuillez agréer, Chère consoeur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

Cc : 
Hydro-Québec et intervenants (liste jointe)

�  D-99-11 page 7 et 8.


�  R-3444-2000, SCGM – 19, doc. 4.21
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